


•

•

•

•



•

•

•

•

•













•

•

•

•







•

•

•

•



Utiliser la ressource localement la plus adaptée

• STEP : utilisation dans le cadre de l’extension de CADBAR et du 
remplacement des fours VADEC en 2030 - écartée

• Plaquettes forestières : uniquement chaud, ressource déjà bien 
exploitée, pas le plus adapté - écartée

• Nappe phréatique : difficultés techniques et géologiques - écartée

• LAC : ressource disponible, chaud + froid - option retenue
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• Utilisation de la chaleur contenue naturellement dans l’eau du lac (7°C) via un réseau CAD 
et des pompes à chaleur situées dans les bâtiments
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• Entrée en vigueur du règlement de la nouvelle loi cantonale sur l’énergie, le 1er mai 2021

• Périmètre concerné
Densité de raccordement + solution respectant à la fois les contingences énergétiques et de patrimoine bâti
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Admis pour calcul 
prix de revient moyen de l’énergie

Variation du paramètre Effet sur le prix de l’énergie

Densité raccordement 1’000 kW - 2’500 kW 21.0 - 13.9 cts TTC /kWh

Taux intérêt 2.0 % ± 1 % ± 1 cts/kWh

Durée amortissement
50 ans (gros œuvre)
20 ans (second œuvre)

± 5 ans
+0.2 ; -0.1cts/kWh
+0.9 ; -0.4cts/kWh

Participation raccordement ± CHF 10'000.- ± 1.7 cts/kWh

Divers et imprévus 15% du coût des travaux ± 5 % ± 0.6 cts/kWh

Prix électricité 23.91 cts TTC/kWh ± 5 cts TTC/kWh ± 1.4 cts/kWh

Subventions CHF 1'600'000.- ± CHF 500'000.- ± 0.4 cts/kWh



• Compétence administrative
factures, contacts clients, gestion des contrats, comptabilité

10% EPT

• Compétence entretien courant
relevé des compteurs, nettoyage filtres, contrôle de fonctionnement, 
réglage des régulations,  entretien moules, purges…

15% EPT

• Compétence technique
surveillance et optimisation de la part renouvelable

5% EPT



Etablissement d’un projet et mise en soumission des travaux

Signature des contrats de fourniture de chaleur

Crédit de construction, mise à l'enquête du projet, délai référendaire

Travaux de construction du réseau, des installations techniques , raccordement des clients, 
mises en service

Phase d'exploitation
Extension locale du réseau et sa densification par le raccordement de nouveaux clients
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510 GWh
d'électricité acheminée +2% / 2021

908 GWh
de gaz naturel fourni -17.5% / 2021

10.4 mio m3

d’eau distribuée +10.4% / 2021

10'700 points lumineux 
d'éclairage public

18.8 GWh
de production photovoltaïque propre 

+44.6% / 2021

30 bornes publiques
de recharge détenues par Viteos +3.4% / 2021

156 GWh
d’énergie distribuée CAD -16.6% / 2021

172 installations
photovoltaïques et pompes à chaleur pour 

particuliers réalisées +23.7% / 2021

33.9 millions
de francs investis dans les infrastructures 

énergétiques neuchâteloises

Données au 31.12.2022

VITEOS - Chiffres-clés 2022



Stratégie d’entreprise 2035VITEOS – Stratégie 2035



+30 GWh

=

+40 GWh

Photovoltaïque

+15 GWh

Chaleur Biogaz 100 millions 

d’investissement

VITEOS – Objectifs 
production 2026



Nos énergiesChaleur et gaz

Électricité et solaire

Éclairage public

Eau potable et laboratoireChaleur et gaz

Mobilité Efficience énergétique et 

prestations d’ingénierie

VITEOS – Thermique



Nos énergiesOrganisation service «Réseaux thermiques»VITEOS – Thermique



Froid à distanceCas concret - Froid à distance

Pose de la conduite lacustre

Mise en service en 2013

VITEOS – Cas concret



Froid à distance

Stade de la Maladière raccordé en 2022

Cas concret - Froid à distance

6.4 GWhÉnergie distribuée en 2022:

VITEOS – Cas concret



L’horizon de temps ?







Un plan B ?



Modification du Règlement d’exécution de la loi cantonale sur l’énergie RELCEn au 1er juin.

Le Conseil d’Etat a confirmé une dérogation à 5 ans pour recourir à une énergie fossile jusqu’à l’arrivée du CAD.

Le but :

=> permettre une planification optimale des réseaux

=> rassurer les propriétaires et optimiser le nombre de raccordement

Dans l’esprit de la loi cantonale sur l’énergie et son objectif de réduction des émissions de CO2.

Directive d’application. 

=> Annoncer les projets et plan de développement au SENE par l’énergéticien

=> Formulaire d’engagement propriétaire de vouloir se raccorder au CAD

=> Formulaire d’engagement du fournisseur de chaleur à raccorder le dit bâtiment.

Arrêté – modification sur la 
RELCEn



VITEOS - À vos côtés dans 
la transition énergétique 

« Ensemble, nous construisons 
l'avenir énergétique du canton 
pour les générations futures »
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